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Philippe Streiff, ancien pilote
de Formule 1, tétraplégique
depuis un accident survenu
lors d’essais en 1989, est au-
jourd’hui conseiller handicap
auprès de la déléguée inter-
ministérielle à la sécurité
routière.
« C’est une question importante,
qui a été évoquée avec la délé-
guée interministérielle à la sécu-

rité routière. Je la comprends
parfaitement, puisque je suis
dans ce cas. Le code de la route
stipule qu’en aucun cas, une per-
sonne ne doit créer un sur-risque.
C’est du bon sens : on ne doit pas
tenter de faire quelque chose qui
ajoute un risque, comme de sortir
en fauteuil pour aller mettre le
triangle. Le conducteur handi-
capé en panne doit utiliser ses

feux de détresse et appeler les se-
cours, s’il a un téléphone por-
table, ce qui est souvent le cas.
J’en ai parlé aux policiers et gen-
darmes, il n’y aura pas de verba-
lisation dans ces cas. En re-
vanche, cela n’enlève rien à
l’obligation d’avoir dans sa voi-
ture un gilet et un triangle. Ils se-
ront utilisés si une personne va-
lide se trouve dans le véhicule. »

Enfiler un gilet jaune, descendre du côté droit, poser le triangle…
A quoi sont tenus les automobilistes handicapés ? s’interroge la Fnath.

Gilets et triangles : quid
des personnes handicapées ?

Un programme national vise à favoriser l’accès des personnes handicapées à la conduite.
(Photo archives NR, Eric Pollet)

Nous nous permettons de réagir
à un article consacré aux gilets
et triangles, nous a écrit la
Fnath, qui défend les droits des
accidentés de la vie : « Vous
informez vos lecteurs de la
démarche à suivre sur
autoroute, qu’il faut
impérativement sortir du
véhicule par le côté passager et
enjamber la glissière de sécurité
pour rejoindre la borne d’appel
et attendre les secours. Pour les
personnes en situation de
handicap, nous ne parlerons
même pas des personnes en
fauteuil roulant, il est bien
difficile, non seulement de sortir
du véhicule par la portière
passager, mais surtout
d’enjamber la glissière de
sécurité. Peut-être serait-il
judicieux d’apporter un petit
rectificatif ou complément
d’information pour les
personnes en situation de
handicap et leur préciser quelle
peut être la démarche à
respecter dans une telle
situation. »

Exprimez-vous !
L’actualité de votre ville ou
du département vous a
touché ou indigné. Vous
souhaitez réagir, pour
apporter des précisions, des
compléments, un témoignage.
Cette page est là pour ça.
> courrier. La Nouvelle
République, courrier des
lecteurs, 10 place de la
Comédie, BP 350, 79003 Niort
Cedex.
> courriel. nr.niort@nrco.fr
> réactions à chaud.
Rendez-vous sur
www.lanouvellerepublique.fr,
et remplissez le formulaire
que vous trouverez à la fin de
chaque article.
> blog. Pour commenter des
sujets d’actualité,
rendez-vous sur le blog de la
rédaction :
http://blog.lanouvellerepublique.fr.

> carnets de voyage. Vous
partez pour une aventure
extraordinaire,
contactez-nous. La NR
donnera de vos nouvelles.

Démarchage au réveil
[A propos du démarchage de
Numericable pour les
abonnements à la télé câblée, à
Niort]
Hier matin, j’ai reçu un appel
de Numericable. Les propos
tenus sont différents de ceux

cités par votre lecteur Michel.
Il a été question de décodeur,
de désuétude du numérique,
et moyennant un léger
supplément de tarif, de X
chaînes, d’un pack
téléphone-internet. A 9 h du
matin, le numérique et

l’analogique avaient du mal à
réveiller mes neurones. J’ai un
fournisseur d’accès qui me
donne entière satisfaction et
je n’ai pas l’intention d’en
changer. La réponse de
M. Galera me rassure, car j’ai
envisagé de rompre le contrat

qui me lie avec Numericable,
mon immeuble étant équipé
pour recevoir le satellite. Une
lettre de Numéricable aux
abonnés aurait été plus
judicieuse.

J.-Cl. Jabouille, Niort
[par courriel]

Vos réactions
à nos dernières éditions
sur notre site
www.lanouvellerepublique.fr

Une entreprise familiale
Dans l’article sur la
minoterie Bellot, les
prénoms de Gérard, Jérôme
et François n’apparaissent
pas. Ils sont les associés en
moitié de Jean-Paul Bellot et
François et Jérôme seront
les futurs dirigeants de
l’entreprise. Comme vous le
dites, c’est une entreprise
familiale et en oubliant une
moitié, l’entreprise ne serait
plus
viable.

Angélique Bellot
Saint-Martin-de-Saint-Maixent

[par courriel]
Vive les Chamois
Malgré leur nouvelle
défaite, les Chamois ne
doivent pas baisser les bras.
Nous avons tous à cœur de
les voir gagner samedi
prochain, c’est pourquoi
tout le monde doit être à
Beauvais samedi pour les
encourager.

Alain Morin
Asnières (92)
[par courriel]
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